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DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: BELGIQUE 

2. Organisme responsable: Ministère de la santé publique et de l'environnement 
Inspection des denrées alimentaires 
Cité administrative de l'Etat-Vésale 

'0 Boulevard Pachéco, 19 bte 5 
1010 Bruxelles 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Eaux-de-vie 

5. Intitulé: Arrêté royal abrogeant l'arrêté royal n° 57 du 20 décembre 1934 relatif 
aux eaux-de-vie 

6. Teneur: le texte abrogatoire supprime l'exigence d'accompagner d'un certificat 
d'origine tous les transports d'eaux-de-vie à appellation protégée, ainsi que le 
contrôle de ce document au moment du dédouanement. 

7. Objectif et justification: L'abrogation est justifiée par l'obligation de supprimer 
•-0 les contrôles douaniers intracommunautaires avant le 1.1.93 et par la nécessité de 

ne plus soumettre la circulation des boissons spiritueuses à appellation 
géographique réservée, visées à l'annexe II du règlement CEE, n° 1576/89, à des 
formalités de contrôle non explicitement prévues par ce règlement ni imposées par 
ses modalités d'application. 

8. Documents pertinents: Arrêté royal n° 57 du 20 décembre 1934 (Moniteur belge 
du 4 janvier 1935), modifié par les arrêtés royaux des 28 janvier 1971 
(M.B. 2 février 1972) et 17 avril 1980 (M.B. du 6 mai 1980). 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 

10. Date limite pour la présentation des observations: 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

92-1058 


